Inscription pour voter
Voter vous donne la possibilité de prendre part à la prise de décisions qui affectent votre vie et l’avenir de l’Irlande. Votre vote est votre voix, si vous ne votez pas, d’autres prendront les décisions pour vous.
Pour vous exprimer sur des questions importantes en votant, vous devez figurer sur la liste électorale (Register of Electors).
Vous pouvez facilement vous s’inscrire pour voter ou vérifier que vos coordonnées sont exactes et à jour en vous rendant sur le site : www.checktheregister.ie.
Mise à jour de vos coordonnées
Si vous devez mettre à jour certaines de vos informations personnelles ou changer votre adresse sur la liste électorale, le moyen le plus rapide est sur le site www.checktheregister.ie.
Si vous ne pouvez pas mettre à jour vos coordonnées ou changer votre adresse sur le site checktheregister.ie, vous devez contacter votre autorité locale. Celle-ci sera peut-être en mesure de mettre à jour vos informations à l’aide du formulaire ERF1.
Sachez que si vous :
· déménagez de Dublin pour emménager dans tout comté en dehors de Dublin ou
· emménagez à Dublin après avoir quitté tout comté en dehors de Dublin,
vous ne pouvez mettre à jour vos coordonnées ou changer votre adresse qu’à l’aide du formulaire ERF1. Vous ne pouvez pas utiliser le site www.checktheregister.ie. Vous pouvez remplir ce formulaire et l’envoyer à l’autorité locale concernée qui traitera votre demande pour mettre à jour vos coordonnées. 
Vote par correspondance
Le vote par correspondance est prévu pour certaines catégories de personnes comme définies par le droit électoral.

Celles-ci incluent :
– les membres d’An Garda Síochána (la police irlandaise),
– les membres des forces armées,
– les diplomates irlandais en service à l’étranger ainsi que leur époux/partenaire,
– ceux qui ne peuvent pas voter en personne à leur bureau de vote local en raison d'une maladie ou d’un handicap,
– les électeurs dont la profession, le service ou le travail rend plus probable le fait qu’ils ne soient pas en mesure de voter en personne le jour de l’élection,
– les étudiants à temps plein inscrits chez eux et qui vivent ailleurs pendant qu’ils étudient dans un établissement d’enseignement sur le territoire,
– les électeurs anonymes ou les membres de foyer de personnes dont la sécurité serait en danger si leur nom et leur adresse étaient inscrits sur la liste électorale,
– les prisonniers.
Les formulaires utiles pour faire une demande de vote par correspondance sont disponibles auprès de Check the Register ou votre autorité locale. Veuillez consulter la liste de contact des autorités locales.
Liste des électeurs spéciaux
Une personne résidant dans un hôpital, une maison de retraite, un établissement psychiatrique ou similaire, souffrant d’un handicap ou d’une maladie qui l’empêche de se rendre au bureau de vote, peut voter à l’hôpital, à la maison de retraite, dans l’établissement similaire si elle fait une demande pour être inscrite sur la liste des électeurs spéciaux (special voters’ list) qui est préparée et tenue par les autorités d’inscription (conseils municipaux et départementaux) dans le cadre de la liste électorale.
 
En cas de première demande et à chaque fois que les autorités d’inscription l’exigent en cas de demande ultérieure, cette demande doit être accompagnée d’un certificat médical établi par un médecin agréé (comme un médecin traitant).
 
Si vous souhaitez vous inscrire en tant qu’électeur spécial, vous devez le faire en remplissant le formulaire SV1, qui est disponible sur le site www.checktheregister.ie ou auprès de votre autorité locale. Veuillez consulter la liste de contact des autorités locales.

